
SEANCE DU 26 avril 2018. 
  

PRESENTS : BASTIN C., Sénateur-Bourgmestre - Président; 
BAUDOIN C., LEKEUX N., GERARD A., Echevins ; 
de GIEY G., COX G., SCOHY I., DESSEILLE C., 
PAPART R., CAO V., TARBE A-L., Conseillers ; 
GREGOIRE L., Directeur Général. 

EXCUSES : DELCHAMBRE M., VAN PUT I. 

 
Il est 20H00 le Président déclare la séance ouverte. 
 
SEANCE PUBLIQUE :  
 
1) Finances communales - comptes annuels 2017 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentr alisation, 
les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et Premi ère partie, 
livre III ;  
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 200 7 portant 
le règlement général de la comptabilité communale, en 
exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocr atie locale 
et de la Décentralisation ; 
Vu les comptes établis par le collège communal, 
Attendu que conformément à l’article 74 du Règlemen t général 
de la Comptabilité communale et après vérification,  le Collège 
certifie que tous les actes relevant de sa compéten ce ont été 
correctement portés aux comptes ; 
Attendu que le Collège veillera au respect des form alités de 
publication prescrites par l’article L1313-1 du Cod e de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
Attendu que le Collège veillera également, en appli cation de 
l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie l ocale et de 
la Décentralisation, à la communication des présent s comptes, 
dans les cinq jours de leur adoption, aux organisat ions 
syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisati on, sur 
demande desdites organisations syndicales et avant la 
transmission des présents comptes aux autorités de tutelle, 
d’une séance d’information présentant et expliquant  les 
présents comptes ; 
Après en avoir délibéré en séance publique, 
DECIDE 
À l’unanimité des membres présents : 
Art. 1er  
D’arrêter, comme suit, les comptes de l’exercice 20 17: 
Bilan  ACTIF  PASSIF 
  30 085 759,12 €  30 085 759,12 €  
  
Compte de résultats  CHARGES (C) PRODUITS (P)  RESULTAT (P-C)  

Résultat courant 3 636 089,25 €  4 040 269,38 €  -404 180,13 €  
Résultat 
d'exploitation (1) 

4 619 197,41 €  5 367 970,22 €   748 772,81 €  

Résultat 
exceptionnel (2) 

899 997,33 € 811 589,26 €  -88 408,07 €  

Résultat de 
l'exercice (1+2)  

5 519 194,74 €  6 179 559,48 €  660 364,74 €  

   



  Ordinaire Extraordinaire  
Droits constatés (1) 4 950 346,37 €  2 842 133,40 €  
Non Valeurs (2)    29 822,28 €          0,00 €  
Engagements (3) 3 869 701,02 €  2 842 133,40 €  
Imputations (4) 3 793 794,14 €  1 974 367,77 €  
Résultat budgétaire (1 – 2 – 3)  1 050 823,07 €          0,00 €  
Résultat comptable (1 – 2 – 4) 1 126 729,95 €    867 765,63 €  
  
Art. 2  
De transmettre la présente délibération aux autorit és de 
tutelle, au service des Finances et au directeur fi nancier. 
2) Finances communales - MB n°1/2018 service ordinaire et extraordinaire 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentr alisation, 
les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et Premi ère partie, 
livre III ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 200 7 portant 
le règlement général de la comptabilité communale, en 
exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocr atie locale 
et de la Décentralisation ; 
Vu le projet de modifications budgétaires établi pa r le 
collège communal ; 
Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’ article 12 
du Règlement général de la Comptabilité communal ; 
Vu la transmission du dossier au directeur financie r en date 
du 13 avril 2018 ; 
Vu l’avis favorable du directeur financier annexé à  la 
présente délibération ; 
Attendu que le Collège veillera au respect des form alités de 
publication prescrites par l’article L1313-1 du Cod e de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
Attendu que le Collège veillera, en application de l’article 
L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie locale et d e la 
Décentralisation, à la communication des présentes 
modifications budgétaires, dans les cinq jours de l eur 
adoption, aux organisations syndicales représentati ves, ainsi 
qu’à l’organisation, sur demande desdites organisat ions 
syndicales et avant la transmission des présentes 
modifications budgétaires aux autorités de tutelle,  d’une 
séance d’information présentant et expliquant les p résentes 
modifications budgétaires ; 
Après en avoir délibéré en séance publique, 
DECIDE 
À l’unanimité des membres présents : 
Art. 1er  
D’arrêter, comme suit, les modifications budgétaire s n° 1 de 
l’exercice 2018: 
1. Tableau récapitulatif 
  Service 

ordinaire  
Service 

extraordinair
e 

Recettes totales exercice 
proprement dit 

 4.243.382,80     927.500,00  

Dépenses totales exercice 
proprement dit 

 3.927.643,60   1.680.169,48  

Boni / Mali exercice proprement dit     315.739,20     752.669,48  
Recettes exercices antérieurs  1.050.823,07           0,00  



Dépenses exercices antérieurs     11.996,22     222.288,17  
Boni / Mali exercices antérieurs [BOA]  [BEA]  
Prélèvements en recettes          0,00   1.194.957,65  
Prélèvements en dépenses    764.843,65     220.000,00  
Recettes globales  5.294.205,87   2.122.457,65  
Dépenses globales  4.704.483,47   2.122.457,65  
Boni / Mali global    589.722,40           0,00  
Art. 2.  
De transmettre la présente délibération aux autorit és de 
tutelle, au service des Finances et au directeur fi nancier. 
3) Amélioration voiries et égouttage rues du Beau-Site et du Forbot - approbation 
avenants 
Avenant n°2 - remplacement des filets d'eau  
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentr alisation 
et ses modifications ultérieures, notamment l'artic le L1222-3 
§1 relatif aux compétences du Conseil communal et l es articles 
L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation,  à 
l'information et aux voies de recours en matière de  marchés 
publics, de certains marchés de travaux, de fournit ures et de 
services et de concessions et ses modifications ult érieures ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publ ics, 
notamment l'article 36 ; 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant le s règles 
générales d'exécution des marchés publics et ses mo difications 
ultérieures, notamment l'article 38/1 
(Travaux/Fournitures/Services supplémentaires) ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la pas sation des 
marchés publics dans les secteurs classiques et ses  
modifications ultérieures ; 
Vu la décision du Collège communal du 3 novembre 20 16 relative 
à l'attribution du marché “Travaux d'amélioration e t égouttage 
des rues du Beau Site et du Forbot” à SODRAEP, Guid o 
Gezellestraat 123 à 1654 Huizingen pour le montant d’offre 
contrôlé de € 171.526,80 hors TVA ou € 207.547,43, TVA 
comprise ; 
Considérant que l'exécution du marché doit répondre  aux 
conditions fixées par le cahier des charges; 
Vu la décision du Collège communal du 9 mai 2017 ap prouvant 
l'avenant 1 pour un montant en plus de € 7.376,00 h ors TVA ou 
€ 8.924,96, 21% TVA comprise ; 
Considérant qu'il est apparu nécessaire, lors de l' exécution 
du marché, d'apporter les modifications suivantes :  
  
Q en +   € 40.000,00
Total HTVA  = € 40.000,00
TVA +  € 8.400,00
TOTAL = € 48.400,00
Considérant que ces travaux concernent le remplacem ent des 
filets d'eau qui se sont dégradés ; 
Considérant que le montant total de cet avenant et 
des avenants précédents déjà approuvés dépasse de 2 7,62% le 
montant d'attribution, le montant total de la comma nde après 
avenants s'élevant à présent à € 218.902,80 hors TV A ou 
€ 264.872,39, 21% TVA comprise ; 
Considérant que l'adjudicataire demande une prolong ation du 
délai de 10 jours ouvrables pour la raison précitée  ; 



Considérant que l'adjudicataire s'engage à ne pas d emander de 
dédommagement en raison de la prolongation ; 
Considérant que l’INASEP a donné un avis favorable ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit 
au budget extraordinaire de l’exercice 2016, articl e 421/731-
60 (n° de projet 20150001) et sera financé par fond s propres  ; 
Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de  légalité 
obligatoire a été soumise le 19 avril 2018, un avis  de 
légalité favorable a été accordé par le directeur f inancier le 
... avril 2018 ; 
Considérant que le Directeur financier avait un dél ai de 10 
jours ouvrables pour remettre son avis de légalité et que cet 
avis devait être remis en conséquence pour le 8 mai  2018 ; 
Décide à l’unanimité : 
-   D'approuver l'avenant 2 du marché “Travaux d'am élioration 
et égouttage des rues du Beau Site et du Forbot” po ur le 
montant total en plus de € 40.000,00 hors TVA ou € 48.400,00, 
21% TVA comprise. 
-   D'approuver la prolongation du délai de 10 jour s 
ouvrables. 
-   De financer cet avenant par le crédit inscrit a u budget 
extraordinaire de l’exercice 2016, article 421/731- 60 (n° de 
projet 20150001). 
Avenant n°3 - Tarmacage fin de la rue du Beau-Site  
Vu la décision du Collège communal du 9 mai 2017 ap prouvant 
l'avenant 1 pour un montant en plus de € 7.376,00 h ors TVA ou 
€ 8.924,96, 21% TVA comprise ; 
Vu la décision du conseil communal du 26 avril 2018  approuvant 
l'avenant 2 pour un montant en plus de € 40.000,00 hors TVA ou 
€ 48.400,00, 21% TVA comprise et la prolongation du  délai de 
10 jours ouvrables ; 
Considérant qu'il est apparu nécessaire, lors de l' exécution 
du marché, d'apporter les modifications suivantes :  
  
Q en +   € 9.891,50
Total HTVA  = € 9.891,50
TVA +  € 2.077,22
TOTAL = € 11.968,72
Considérant qu’il est de bonne gestion de refaire l e tarmac de 
la fin de la rue du Beau-Site vu la présence de l’e ntreprise 
qui réalise ces travaux de pose de tarmac dans cett e rue ; 
Considérant que le montant total de cet avenant et des 
avenants précédents déjà approuvés dépasse de 33,39 % le 
montant d'attribution, le montant total de la comma nde après 
avenants s'élevant à présent à € 228.794,30 hors TV A ou 
€ 276.841,11, 21% TVA comprise ; 
Considérant que l'adjudicataire demande une prolong ation du 
délai de 2 jours ouvrables pour la raison précitée ; 
Considérant que l'adjudicataire s'engage à ne pas d emander de 
dédommagement en raison de la prolongation ; 
Considérant que le fonctionnaire dirigeant Monsieur  Luc 
Grégoire a donné un avis favorable ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit 
au budget extraordinaire de l’exercice 2016, articl e 421/731-
60 (n° de projet 20150001) et sera financé par fond s propres  ; 
Considérant que l'avis de légalité du directeur fin ancier 
n’est pas obligatoire, qu’il n’y a pas eu de demand e spontanée 
et qu’aucun avis n’a été donné d’initiative par le Directeur 



financier ; 
Décide à l’unanimité : 
-   D'approuver l'avenant 3 - tarmacage de la fin d e la rue du 
Beau Site du marché “Travaux d'amélioration et égou ttage des 
rues du Beau Site et du Forbot” pour le montant tot al en plus 
de € 9.891,50 hors TVA ou € 11.968,72, 21% TVA comp rise. 
-   D'approuver la prolongation du délai de 2 jours  ouvrables. 
-   De financer cet avenant par le crédit inscrit a u budget 
extraordinaire de l’exercice 2016, article 421/731- 60 (n° de 
projet 20150001). 
4) Développement rural - demande de convention-exécution pour la création de voies 
lentes et vertes 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentr alisation ; 
Vu le Décret du 11 avril 2014 relatif au Développem ent rural ; 
Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant 
exécution du Décret du 11 avril 2014 relatif au Dév eloppement 
rural ; 
Vu la décision du Conseil Communal d’Onhaye du 8 ja nvier 2009 
approuvant l’avant-projet de Programme Communal de 
Développement Rural ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 27 mars 2009 approuvant 
le Programme communal de Développement rural de la commune de 
Onhaye pour une période de 10 ans ; 
Considérant la volonté de la Commission locale de 
Développement rural du 28 novembre 2017 de réaliser  la fiche 
projet 1.4 du PCDR « Création de voies lentes et ve rtes entre 
les différents villages et mise en place de circuit s 
thématiques » ; 
Considérant la volonté de la Commission locale de 
Développement rural du 15 mars 2018 de consolider l e projet 
« Création de voies lentes et vertes entre les diff érents 
villages et mise en place de circuits thématiques »  ; 
Considérant qu’il convient de solliciter la conclus ion d’une 
convention-exécution auprès de Monsieur le Ministre  ayant la 
Ruralité dans ses attributions ; 
DECIDE, 
Article 1 : 
de solliciter, auprès de Monsieur le Ministre ayant  la 
Ruralité dans ses attribution, la conclusion d’une convention-
exécution de développement rural reprenant le proje t suivant : 

• Création de voies lentes et vertes entre les différ ents 
villages et mise en place de circuits thématiques ( FP 
1.004 V2017) ; tronçons n°1, 2, 3, 4 et 5 

Article 2 : 
de solliciter, auprès de Monsieur le Ministre ayant  la 
Ruralité dans ses attribution, la conclusion d’une convention-
exécution transcommunale de développement rural rep renant : 

• Création de voies lentes et vertes entre les différ ents 
villages et mise en place de circuits thématiques ( FP 
1.004 V2017) ; tronçon n°6 Miavoye – Onhaye  

Article 3 : de transmettre la présente délibération  à Monsieur 
le Ministre ayant la Ruralité dans ses attributions . 
5) Plan de Développement Rural - Aménagement de l'éclairage public d'un chemin 
sécurisé entre Gérin et Onhaye - Approbation projet  
Vu le code de la démocratie locale et de la décentr alisation, 
notamment les articles L1122-30, L 1222-3 et L 1222 -4 ; 
Vu l’article 135, §2 de la nouvelle loi communale ;  
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publ ics ; 



Vu les articles 3 A.5, 9 et 47 des statuts d'ORES A SSETS; 
Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisat ion du 
marché régional de l’électricité, notamment son art icle 10 ; 
Vu la désignation d'ORES ASSETS en qualité de Gesti onnaire de 
réseau de distribution sur le territoire de la comm une ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 20 08 relatif 
à l’obligation de service public imposée aux gestio nnaires de 
réseau de distribution en termes d’entretien et d’a mélioration 
de l’efficacité énergétique des installations d’écl airage 
public, notamment son article 3 ; 
Considérant qu’en vertu de l’article 18,1° de la lo i relative 
aux marchés publics, ne sont pas soumis à l’applica tion des 
dispositions de ladite loi, les services attribués à un 
pouvoir adjudicateur sur la base d’un droit exclusi f ; 
Considérant qu’en vertu des articles 3 A.5, 9 et 47  des 
statuts d'ORES ASSETS à laquelle la commune est aff iliée, la 
commune s’est dessaisie à titre exclusif et avec po uvoir de 
substitution du service de l’éclairage public, ORES  ASSETS 
effectuant ces prestations à prix de revient ; 
Considérant dès lors que la commune doit charger di rectement 
ORES ASSETS de l’ensemble des prestations de servic es liées à 
ses projets en matière d’éclairage public ; 
Considérant la délibération de notre conseil adopté e en date 
du 15/02/2017 décidant du principe des travaux et c hargeant 
ORES ASSETS de la réalisation de l’ensemble des pre stations de 
service liées et à la bonne exécution du projet de 
modernisation/renouvellement/extension de l’éclaira ge public 
des Rue à Localité et décidant pour les travaux de pose 
relatifs à ce projet, de recourir aux entrepreneurs  désignés 
par ORES ASSETS, en sa qualité de centrale de march és; 
Considérant la Centrale de marché de travaux organi sée par 
ORES ASSETS pour compte des communes. 
Vu le projet définitif établi par ORES ASSETS ainsi  que le 
montant des estimations des travaux de pose et four nitures 
requis pour la réalisation du projet, transmis par ORES 
ASSETS; 
Vu le montant des fournitures inférieur à 85.000 EU R ; 
A l’unanimité, 
DECIDE ; 
Article 1er : d’approuver le Projet d’aménagement d e 
l’éclairage public des abords du sentier rue des Ec oles à 
Gerin pour le montant estimatif de 17.077,07 EUR co mprenant, 
l’acquisition des fournitures, la réalisation de tr avaux, les 
prestations d'ORES ASSETS et la TVA ; 
Article 2 : de solliciter auprès du Service Public de Wallonie 
– Direction du développement Rural DGO3 les subside s accordés 
dans le cadre du programme de développement Rural –  Projet 
1.001 « Aménagement d’un chemin sécurisé entre Geri n et 
l’école d’Onhaye (avec prolongation vers les instal lations du 
club sportif d’Onhaye). 
Article 3 : que la dépense sera imputée sur l’artic le 421/735-
60 20150007 du budget ; 
Article 4 : de lancer un marché public de fournitur es de 
matériel d’éclairage public nécessaire à l’exécutio n de ce 
projet pour un montant estimé de 3.850,00 EUR HTVA,  par 
procédure négociée sans publicité sur base de l’art icle 26 
§1,1. 
Article 5 : d’approuver le cahier spécial des charg es, les 



plans et les documents du marché (plans, annexes, m odèles 
d’offres) présentés, relatifs à ce marché de fourni tures ; 
Article 6 : d’arrêter la liste des fournisseurs à c onsulter 
comme suit ; 
Lot 1 :  
- FLED Rue Monchamps, 3A à 4052 BEAUFAYT 
- LEC LYON Avenue Joannès Masset, n°24 E - BP 9061 69265 LYON 
CEDEX 09 / France 
- CANDELIANCE Parc Scientifique de la Haute Borne, Rue Hergé, 
n°18 59650 VILLENEUVE D’ASCQ / FRANCE 
Lot 2 :  
-  SCHREDER Zoning Industriel, Rue du Tronquoy, 10 à 5380 
FERNELMONT 
- FONDERIE ET MÉCANIQUE DE LA SAMBRE Rue des 3 Frères Servais, 
44 à 5190 JEMEPPE-SUR-SAMBRE 
- BIS LIGHTING (Ex MOONLIGHT DESIGN) Jetsesteenweg, 409 à 1090 
BRUXELLES 
Article 7 : concernant les travaux de pose requis p our 
l’exécution du projet, de recourir à l'entrepreneur  désigné 
dans le cadre du marché pluriannuel relatif aux tra vaux de 
pose d'installations d'éclairage public pour la Rég ion 
administrative de Namur , chargée du suivi des trav aux, 
notamment pour l'Administration Communale de Onhaye , conclu 
par ORES ASSETS en date du 01/07/2017 (contrat aéri en) et du 
01/02/2018 (contrat souterrain) et ce, pour une dur ée de 4 
ans ; 

Article 8 : de charger le collège de l’exécution de  la 
présente délibération ; 
Article 9 : de transmettre la présente délibération  : 

• à l’autorité subsidiante ; 
• à ORES ASSETS pour dispositions à prendre ; 

6) Appel à projets - "Aménagement du vieux cimetière de Gérin" - ratification décision 
collège communal 
Vu la décision du Collège communal du 10 avril 2018  approuvant 
le projet d'aménagement du vieux cimetière de Gérin , axe 1 
volet 3 "création de parcelles et espaces funéraire s 
spécifiques" établi dans le cadre de l'appel à proj ets - 
"Aménagement, mise en conformité et embellissement des 
cimetières wallons et création d'espaces de condolé ances et de 
cérémonies non confessionnelles" au montant de 25.0 00 €. 
Vu l'article L1232-2, §1er, la. 1er du CDLD. 
Vu l'appel à projets - "Aménagement, mise en confor mité et 
embellissement des cimetières wallons et création d 'espaces de 
condoléances et de cérémonies non confessionnelles" . 
Décide à l'unanimité : 
De ratifier la décision du Collège communal du 10 a vril 2018 
approuvant le projet d'aménagement du vieux cimetiè re de 
Gérin, axe 1 volet 3 "création de parcelles et espa ces 
funéraires spécifiques" établi dans le cadre de l'a ppel à 
projets - "Aménagement, mise en conformité et embel lissement 
des cimetières wallons et création d'espaces de con doléances 
et de cérémonies non confessionnelles" au montant d e 25.000 €. 
7) Code du Développement Territorial - décision de transformer des zones de loisirs en 
zones d'habitat vert  
Vu le décret du 16 novembre 2017, entré en vigueur le 17 
décembre dernier, modifiant le CoDT en créant une z one 
d’habitat vert au plan de secteur (article D.II 25 bis du 
CoDT) ; 



Considérant que cette nouvelle zone urbanisable est  destinée à 
la résidence répondant, notamment, aux conditions s uivantes : 

• des résidences de 60m² maximum de superficie brute de 
plancher, sans étage, 

• sur des parcelles d’une superficie minimum de 200m²  nets, 
• avec un minimum de 15 parcelles/ha ou maximum 35 

parcelles/ha, 
• et des espaces verts couvrant au moins 15% de la 

superficie de la zone, 
Considérant que cette nouvelle zone peut comprendre , à titre 
exceptionnel et pour autant que le nombre de parcel les qui 
leur est réservé ne dépasse pas 2% du nombre de par celles de 
la zone, des constructions ou installations favoris ant le 
tourisme alternatif répondant aux conditions ci-des sus ; 
 Considérant que cette nouvelle zone peut comprendr e 
également, de la résidence touristique, ainsi que d es 
activités d’artisanat, d’équipements socioculturels , des 
aménagements de services publics et d’équipements 
communautaires, pour autant que cette résidence tou ristique et 
les activités soient complémentaires et accessoires  à la 
destination principale de la zone ; 
Considérant que l’inscription de cette zone nécessi te une 
révision du plan de secteur ; 
Considérant que sa mise en œuvre est subordonnée à l’adoption 
d’un schéma d’orientation local couvrant la totalit é de la 
zone et à la délivrance d’un permis d’urbanisation ou d’un 
permis de construction groupée couvrant tout ou par tie de la 
zone mise en œuvre ; 
Considérant que le décret du 16 novembre 2017, entr é en 
vigueur le 17 décembre dernier, modifie l’article D .II.64 du 
CoDT, instituant une procédure qui permet de conver tir 
certaines zones de loisirs visées par l’article D.I I 27 du 
CoDT, touchées par le phénomène de l’habitat perman ent, et 
listées par le Gouvernement, en zone d’habitat vert , pour 
autant que : 
1° elles soient couvertes par un permis de construc tion 
groupées ou un permis d’urbanisation délivré avant le 
01/06/2017 ; 
2° les voiries et les espaces publics ou communauta ires de la 
zone relèvent du domaine public ; 
3° la résidence touristique ainsi que les activités  
d’artisanat, d’équipements socioculturels, les amén agements de 
services publics et d’équipements communautaires so ient 
complémentaires et accessoires à la destination rés identielle 
principale ; 
Considérant que pour rendre la « conversion » possi ble, la 
Commune a l’obligation, dans les 5 ans de l’entrée en vigueur 
de la liste désignant les zones convertibles : 

• de prendre les voiries et les classer dans le résea u des 
voiries communales ; 

• d’équiper la zone en eau et électricité ; 
• de conformer la zone aux conditions imposées par le  Code 

de l’Eau en matière d’épuration des eaux usées ; 
Considérant que cette nouvelle zone vise à inscrire  certaines 
zones de loisirs touchées par le phénomène de l’hab itat 
permanent en zone d’habitat vert, ce qui permettrai t de 
régulariser certaines situations, notamment sous l’ angle du 
droit de l’urbanisme ; 



Considérant également que cette conversion apporte également 
des modifications quant : 

• à la possibilité d’inscrire ces zones dans un périm ètre 
potentiel de préemption (article D.VI.17 du CoDT) ;  

• au paiement de la taxe régionale en cas de plus-
values (article D.VI.49 du CoDT) ; 

Considérant que par Arrêté du 16 mai 2013, modifié le 20 
juillet 2017, le Gouvernement wallon a repris sur l a liste les 
domaines concernés par le plan habitat permanent « le Domaine 
Miaflower » à Anthée et « Domaine Mayeur François »  à Onhaye ; 
Considérant l'avis de la CCATM en séance du 21 mars  2018 ; 
celui-ci étant favorable pour le "Domaine Mayeur Fr ançois" et 
défavorable pour le "Domaine Miaflower" ; 
A l'unanimité, décide de s'inscrire dans la procédu re visée à 
l’article D.II.64 du CoDT pour ces deux domaines "h abitat 
permanent" situés en zone de loisirs, à savoir le " Domaine 
Mayeur François" à Onhaye et le "Domaine Miaflower"  à Miavoye, 
en tenant compte de l'obligation pour la Commune de  s'engager 
à reprendre les voiries et les classer dans le rése au des 
voiries communales, à équiper les zones en eau et e n 
électricité et à répondre aux conditions en matière  
d'épuration des eaux usées fixées par le code de l' eau 
conformément à l'article D.II.64, § 2, alinéa 2, 1°  et 2°, du 
CoDT, et ce dans les 5 ans de l’entrée en vigueur d e la liste 
les désignant. 
8) Centrale d'achats relative à la numérisation des actes d'état-civil - convention 
d'adhésion à la centrale de la Province de Namur 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentr alisation, 
notamment les articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux 
compétences en matière de marchés publics et les ar ticles 
L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publ ics, 
notamment l’article 47 ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation,  à 
l'information et aux voies de recours en matière de  marchés 
publics et de certains marchés de travaux, de fourn itures et 
de services ; 
Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la pas sation des 
marchés publics dans les secteurs classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant le s règles 
générales d'exécution des marchés publics ; 
Considérant la proposition de convention d'adhésion  à la 
centrale de la Province de Namur Centrale d'achats relative à 
la numérisation des actes d'état-civil, annexée à l a présente 
délibération ; 
Considérant que la directive 2014/24/UE du 26 févri er 2014 sur 
la passation des marchés publics constate dans son considérant 
69 ce qui suit : 
« Que les techniques de centralisation des achats s ont de plus 
en plus utilisées dans la plupart des États membres . […] Que 
du fait de l’importance des volumes achetés, ces te chniques 
peuvent permettre d’accroître la concurrence et dev raient 
aider à professionnaliser la commande publique. En 
conséquence, il y a lieu de prévoir, au niveau de l ’Union, une 
définition de la centrale d’achat destinée aux pouv oirs 
adjudicateurs, en précisant que ces centrales opère nt de deux 
manières différentes. Elles devraient pouvoir agir,  en premier 
lieu, en tant que grossistes en achetant, stockant et 



revendant ou, en second lieu, en tant qu’intermédia ires en 
attribuant des marchés, en exploitant des systèmes 
d’acquisition dynamiques ou en concluant des accord s-cadres 
destinés aux pouvoirs adjudicataires. Elles pourrai ent jouer 
ce rôle d’intermédiaire, dans certains cas, en mena nt de 
manière autonome les procédures d’attribution appli cables, 
sans avoir reçu d’instructions détaillées des pouvo irs 
adjudicateurs concernés, et, dans d’autres cas, en menant les 
procédures d’attribution applicables sur instructio ns des 
pouvoirs adjudicateurs concernés, en leur nom et po ur leur 
compte. En outre, des règles devraient être arrêtée s pour 
répartir les responsabilités quant au respect des o bligations 
prévues par la présente directive entre la centrale  d’achat et 
les pouvoirs adjudicateurs qui effectuent leurs ach ats auprès 
de celle-ci ou par son intermédiaire. Lorsque la ce ntrale 
d’achat assume seule la responsabilité du dérouleme nt des 
procédures de passation de marché, elle devrait aus si assumer 
seule la responsabilité directe de la légalité des 
procédures.[…]»  
Considérant que le mécanisme de centrale permet, au  travers 
d’une coordination et d’une centralisation, une 
rationalisation de moyens en évitant le double empl oi de 
personnel, de capacités, de moyens budgétaires et m atériels. 
Considérant que la Province de Namur a dès lors déc idé d’agir 
en qualité de centrale d’achat et d’effectuer les f ormalités 
relatives à la passation des marchés publics, dont la liste 
est reprise en annexe, pour les communes situées su r son 
territoire. 
Considérant que la présente convention a pour objet  de définir 
les missions confiées par la commune à la Province ainsi que 
les modalités de la coopération entre l'une et l’au tre. 
A l'unanimité, décide : 
D'approuver la convention d'adhésion à la centrale de la 
Province de Namur Centrale d'achats relative à la n umérisation 
des actes d'état-civil, annexée à la présente délib ération. 
9) Centrale d'achats GDPR - conventions d'adhésion à la centrale du BEP 
CONVENTION D’ADHESION A LA CENTRALE D’ACHAT DU BEP RELATIVE A 
LA PASSATION D’UN MARCHE PUBLIC DE SERVICES POUR LA  
REALISATION D’UN AUDIT DE SECURITE IT DANS LE CADRE  DU 
RGPD/GDPR  
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentr alisation, 
notamment les articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux 
compétences en matière de marchés publics et les ar ticles 
L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publ ics, 
notamment l’article 47 ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation,  à 
l'information et aux voies de recours en matière de  marchés 
publics et de certains marchés de travaux, de fourn itures et 
de services ; 
Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la pas sation des 
marchés publics dans les secteurs classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant le s règles 
générales d'exécution des marchés publics ; 
Vu le Règlement n°2016/679 dit Règlement général su r la 
protection des données (en anglais : General Data P rotection 
Regulation, GDPR) ; 
Vu que les dispositions de ce règlement seront dire ctement 



applicables dans l’ensemble des 28 Etats membres de  l’Union 
européenne à compter du 25 mai 2018 ; 
Considérant que l’article 47, §2, de la loi du 17 j uin 2016 
relative aux marchés publics dispense les pouvoirs 
adjudicateurs de l’obligation d’organiser eux-mêmes  une 
procédure de passation lorsqu’ils recourent à une c entrale 
d’achat au sens de l’article 2, 6°, de la même loi,  c’est-à-
dire à « un pouvoir adjudicateur qui réalise des ac tivités 
d'achat centralisées » ; 
Considérant qu’il est intéressant de passer par une  telle 
centrale car la mutualisation des demandes de diffé rents 
pouvoirs adjudicateurs est, du fait des quantités e n cause, de 
nature à stimuler la concurrence et ainsi d’obtenir  de 
meilleures conditions, notamment au niveau des prix  ; 
Qu’elle permet également de recourir à une entité p lus 
spécialisée, la centrale d’achat, qui est mieux à m ême de 
définir les besoins à satisfaire, de rédiger les do cuments 
d’appel à la concurrence et de comparer les offres reçues ; 
qu’il en résulte, ce faisant, une simplification et  un 
allégement des procédures administratives à mettre en place 
par la commune ; 
Vu le courrier de l’ASSOCIATION INTERCOMMUNALE BURE AU 
ECONOMIQUE DE LA PROVINCE DE NAMUR (le BEP) du 7 ma rs 2018 et 
le projet de convention y annexé ; 
Considérant que l’ASSOCIATION INTERCOMMUNALE BUREAU  ECONOMIQUE 
DE LA PROVINCE DE NAMUR (le BEP) a décidé de lancer  une 
centrale d’achat relative à la réalisation d’un aud it de 
sécurité IT dans le cadre du GDPR, notamment au bén éfice de 
ses communes associées, portant sur les prestations  suivantes 
: 
Les prestations pour lesquelles l’Adhérent s’engage  à recourir 
à la centrale d’achat, portent sur la réalisation d ’un audit 
de sécurité orienté sur la gestion des données à ca ractère 
personnel exploitées par l’Adhérent. 
Plus précisément, l’audit de sécurité consistera en  un 
ensemble de prestations d’investigations et d’analy ses à 
réaliser par l’adjudicataire, portant notamment sur  : 
•            La manière dont est géré le Système 
d’Informations (où sont sauvegardées les données ?,  quelle 
politique de backup ?, quelle politique d’accès ?, …) ; 
•            La gestion du parc PCs et Serveurs (ge stion des 
mises-à-jour, des anti-virus, …) ; 
•            L’accès au réseau informatique, la pro tection par 
rapport aux intrusions ; 
•            La traçabilité, la capacité de détecte r des 
violations de données ; 
•            … 
Le résultat attendu sera un document reprenant : 
-             Les failles de sécurité constatées, a vec un 
niveau de criticité, concernant les systèmes et les  procédures 
qui traitent des données à caractère personnelle ; 
-             Un ensemble de recommandations (avec priorités, 
et estimations budgétaires) sur les outils et procé dures à 
mettre en place pour assurer un niveau de sécurité suffisant 
dans le traitement des données à caractère personne l, en lien 
avec les exigences du GDPR. 
Si le Registre des Traitements est déjà réalisé, 
l’adjudicataire s’appuiera sur ce dernier pour anal yser la 



manière dont chaque traitement garanti la sécurité,  
tracabilité d’usage, … des données à caractère pers onnel qu’il 
manipule. 
Le rapport remis en fin de mission servira pour l’A dhérent de 
base pour constituer sa Politique de Sécurité de l’ Information 
visant à garantir, à l'aide de mesures techniques o u 
organisationnelles appropriées, une sécurité des do nnées à 
caractère personnel, y compris la protection contre  le 
traitement non autorisé ou illicite et contre la pe rte, la 
destruction ou les dégâts d'origine accidentelle. 
Considérant que, vu les besoins de la Commune en ma tière de 
GDPR, il y a lieu d’adhérer à la centrale d’achat à  mettre en 
place par le BEP ; 
D E C I D E : 
Article 1er : d’adhérer à la centrale d’achat relat ive à la 
réalisation d’un audit de sécurité IT dans le cadre  du GDPR, à 
mettre en place par le BEP, et de signer la convent ion 
d’adhésion à ladite centrale d’achat ; 
Article 2 : de notifier la présente délibération au  BEP ainsi 
que la convention d’adhésion. 
CONVENTION D’ADHESION A LA CENTRALE D’ACHAT DU BEP RELATIVE A 
LA PASSATION D’UN MARCHE PUBLIC DE SERVICES POUR 
L’ETABLISSEMENT D’UN REGISTRE DES TRAITEMENTS ET D’ UN PLAN 
D’ACTIONS DANS LE CADRE DU RGPD/GDPR  
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentr alisation, 
notamment les articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux 
compétences en matière de marchés publics et les ar ticles 
L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publ ics, 
notamment l’article 47 ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation,  à 
l'information et aux voies de recours en matière de  marchés 
publics et de certains marchés de travaux, de fourn itures et 
de services ; 
Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la pas sation des 
marchés publics dans les secteurs classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant le s règles 
générales d'exécution des marchés publics ;; 
Vu le Règlement n°2016/679 dit Règlement général su r la 
protection des données (en anglais : General Data P rotection 
Regulation, GDPR) ; 
Vu que les dispositions de ce règlement seront dire ctement 
applicables dans l’ensemble des 28 Etats membres de  l’Union 
européenne à compter du 25 mai 2018 ; 
Considérant que l’article 47, §2, de la loi du 17 j uin 2016 
relative aux marchés publics dispense les pouvoirs 
adjudicateurs de l’obligation d’organiser eux-mêmes  une 
procédure de passation lorsqu’ils recourent à une c entrale 
d’achat au sens de l’article 2, 6°, de la même loi,  c’est-à-
dire à « un pouvoir adjudicateur qui réalise des activités 
d'achat centralisées  » ; 
Considérant qu’il est intéressant de passer par une  telle 
centrale car la mutualisation des demandes de diffé rents 
pouvoirs adjudicateurs est, du fait des quantités e n cause, de 
nature à stimuler la concurrence et ainsi d’obtenir  de 
meilleures conditions, notamment au niveau des prix  ; 
Qu’elle permet également de recourir à une entité p lus 
spécialisée, la centrale d’achat, qui est mieux à m ême de 



définir les besoins à satisfaire, de rédiger les do cuments 
d’appel à la concurrence et de comparer les offres reçues ; 
qu’il en résulte, ce faisant, une simplification et  un 
allégement des procédures administratives à mettre en place 
par la commune ; 
Vu le courrier de l’ASSOCIATION INTERCOMMUNALE BURE AU 
ECONOMIQUE DE LA PROVINCE DE NAMUR (le BEP) du 7 ma rs 2018 et 
le projet de convention y annexé ; 
Considérant que l’ASSOCIATION INTERCOMMUNALE BUREAU  ECONOMIQUE 
DE LA PROVINCE DE NAMUR (le BEP) a décidé de lancer  une 
centrale d’achat relative à l’établmissement d’un r egistre de 
traitement et d’un plan d’actions dans le cadre du GDPR, 
notamment au bénéfice de ses communes associées, po rtant sur 
les prestations suivantes : 

1.  L’établissement du Registre des Traitements  des données à 
caractère personnel propre à l’Adhérent. 
Pour se faire, l’adjudicataire du marché procèdera à une 
analyse des différentes activités de l’Adhérent sel on une 
méthodologie qu’il aura préalablement définie dans son 
offre. 
Le résultat attendu sera un document reprenant le 
descriptif complet de l’ensemble des traitements 
effectués par l’Adhérent (dans le cadre du périmètr e tel 
que décrit à l’article 3.) avec un contenu conforme  aux 
prescriptions de la réglementation GDPR et selon un e 
forme qui facilitera la maintenance dans le temps d e ce 
document. 

2.  La définition d’un Plan d’actions Opérationnel  à mettre 
en œuvre par l’Adhérent. 
Le résultat attendu prendra la forme d’un plan 
opérationnel précis et détaillé reprenant les actio ns à 
prendre pour aboutir et maintenir dans le temps la 
conformité GDPR. 
Il sera basé d’une part sur le Registre des Traitem ents 
propre à l’Adhérent et d’autre part sur une analyse  des 
risques et des non conformités, qui sera effectuée par 
l’adjudicataire afin de prioriser les actions à 
entreprendre. 
Il sera complété par un ensemble d’ « outils » faci litant 
sa mise en œuvre (exemples de conventions, clause à  
ajouter dans les contrats de sous-traitance, modèle  de 
convention de respect de la vie privée, modèle de c ontenu 
de plan de crise, formulation d’une demande de 
consentement, …) 

Considérant que, vu les besoins de la Commune en ma tière de 
GDPR, il y a lieu d’adhérer à la centrale d’achat à  mettre en 
place par le BEP ; 
D E C I D E :  
Article 1er :   d’adhérer à la centrale d’achat relative à 
l’établissement d’un registre de traitement et d’un  plan 
d’actions dans le cadre du GDPR, à mettre en place par le BEP, 
et de signer la convention d’adhésion à ladite cent rale 
d’achat ; 
Article 2 :     de notifier la présente délibération au BEP 
ainsi que la convention d’adhésion. 
10) Domaine Communal - vente partie de parcelle cadastrée à Onhaye section D n°618H2 
- accord de principe 
MM Gérard Cox et Vincent Cao, visés par l’article 1 122-19 du 



Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisat ion se 
retirent de séance.  
Vu la circulaire du 23 février 2016 portant sur les  opérations 
immobilières des pouvoirs locaux ; 
Considérant que la commune d'Onhaye est propriétair e de 
parcelles sises à Onhaye cadastrée section D n°618H 2, 618N et 
618M ; 
Considérant la demande du riverain de faire l'acqui sition 
d'une partie de la parcelle cadastrée section D n°6 18H2 pour 
une contenance totale de 1a 06ca. 
Décide de vendre le(s) parcelles susmentionnées et d'arrêter 
les modalités de vente comme suit : 
- recours au  gré à gré. 
- le prix minimum de la vente sera basé sur le mont ant de 
l'estimation avec un minimum de 25 €. 
- le produit de la vente sera utilisé pour financer  le service 
extraordinaire. 
Charge le collège communal de procéder à l'exécutio n de la 
présente décision et notamment : 
Le dossier de décision définitif de vente sera soum is au 
Conseil communal. 
MM Gérard Cox et Vincent Cao entre en séance.  
11) DMF - vente parcelle communale cadastrés section D n°250A12 
Considérant que la commune d'Onhaye est propriétair e de la 
parcelle cadastré à Onhaye (DMF), section D n°250A1 2 d'une 
contenance de 1a 53ca. 
Considérant le projet d'acte établi par le notaire Grandjean 
pour la vente de ce bien au montant de25€ le m², so it 3.825 €. 
Considérant la condition spéciale suivante "Les par ties 
conviennent que l’entretien du mur de soutènement é rigé entre 
les parcelles 0250 A 12 P0001 et 0250 P 11 P0001, s era 
entièrement à charge des acquéreurs". 
A l'unanimité, approuve le projet d'acte de vente d e la 
parcelle cadastré à Onhaye (DMF), section D n°250A1 2 d'une 
contenance de 1a 53ca établi par le notaire Grandje an au 
montant de 3.825 €. 
Le produit de la vente sera utilisé pour financer l e service 
extraordinaire. 
12) Décisions tutelle - information 
Prend acte des décisions de tutelle suivantes : 
- Budget communal 2018 - réformation 
- Dotation communale 2018 Zone de Police Haute-Meus e - 
approbation 
- Projet de rénovation de l'école d'Anthée - attrib ution du 
marché - non annulation 
13) Arrêtés de Police 
A l'unanimité, ratifie les arrêtés de police pris p ar M. le 
Bourgmestre les 22/02/2018, 08/03/2018, 22/03/2018,  
26/03/2018, 03/04/2018 et 13/04/2018 (2 arrêtés). 
14) Procès-verbal de la séance antérieure 
Aucune remarque n'ayant été formulée, le procès-ver bal de la 
séance antérieure est définitivement approuvé. 
 
Par le Conseil : 
Le Directeur Général,       Le Président; 
 
GREGOIRE Luc BASTIN Christophe 



 


